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Questions individuelles



▪ Les médicaments indiqués exclusivement pour le traitement 

des infirmités congénitales reconnues par l'AI et dont 

l'utilisation commence, dans la majorité des cas, avant l'âge de 20 

ans révolus. 

▪ Un médicament ne peut pas être inscrit à la fois sur la LS et 

sur la LS-IC. Chaque médicament n'est inscrit que sur la liste dont 

il remplit les conditions.

Nouveau 23-05: Infirmités congénitales liste des spécialités

Que sont les médicaments contre les

infirmités congénitales?



INDEX 2022-11: Liste des médicaments en matière d’infirmités congénitales (LMIC)

→ ARTICLE/ART/GGL = Y

→ NINCD = 30 (HL) ou 14 (alimentation parentérale)

Nouveau 23-05: Infirmités congénitales liste des spécialités

Qu'est-ce qui change?



Liste des spécialités pour les infirmités congénitales (LSIC)

L'admission se fait de manière analogue à la LS (liste des spécialités):

▪ Date d'admission, limitation, numéro de dossier OFSP, identification du générique ou de l'original

Source des données: OFSP LSIC

Nouveau 23-05: Infirmités congénitales liste des spécialités

Qu'est-ce qui change?

https://www.spezialitätenliste.ch/ShowPreparations.aspx?TypeOfData=GGSL


Liste des spécialités – Préparations (avec préparations en matière d‘infirmités congénitales)

INDEX dès Release 2023-05: 

NINCD=10 (Liste des spécialités)

Remarque : les articles avec NINCD=10 qui ont un "true" enregistré pour le LSIC ne sont 

pas pris en charge par l'assurance de base, mais par l'AI (jusqu'à l'âge de 20 ans).

Nouveau 23-05: Infirmités congénitales liste des spécialités

Comment reconnaître les médicaments d'infirmité congénitale?

https://index.hcisolutions.ch/datadoc/element/ARTICLE/ART/ARTINS/NINCD?showEOL=true


Nouveau 23-05: Divisibilité selon la GSASA

Qu‘est ce que la GSASA?

Aujourd'hui déjà, nous importons des

données de la GSASA:

− Capacité de broyage et 

− Possibilité de mise en suspension

− Ouverture de gélules

− Informations sur la durée de conservation

des liquides Oralia



Nouveau 23-05: Divisibilité selon la GSASA

Que signifie divisible?

Divisible: 

D'un point de vue pharmaceutique, le médicament peut 

être divisé, ce qui donne 2 moitiés contenant chacune la 

moitié de la dose

→ Réduction de moitié de la quantité de substance active.

Rainure décorative: 

décoratif, la divisibilité est prévue pour faciliter l'ingestion

→ ne sert pas à diviser la quantité de substance active 

par deux.



Nouveau 23-05: Divisibilité selon la GSASA

Où cette information est-elle disponible?

INDEX 2022-11: Divisibilité des formes orales solides avec la source de données FI/PI



Nouveau 23-05: Divisibilité selon la GSASA

Où cette information est-elle disponible?

INDEX dès Release 2023-05: divisibilité supplémentaire de formes orales solides, source de données GSASA



Complément 23-05 : Introduction du Swiss Single Registration Number

Que signifie ce numéro?

Conformément à l'ordonnance sur les dispositifs médicaux et de l'ordonnance sur les dispositifs 

médicaux de diagnostic in vitro, Swissmedic attribue le numéro d'enregistrement unique suisse 

(CHRN). 

Le CHRN est un numéro d'enregistrement suisse unique qui permet d'identifier clairement 

les fabricants, mandataires et importateurs établis en Suisse et au Liechtenstein.



Complément 23-05 : Introduction du Swiss Single Registration Number

Pourquoi ce numéro est-il nécessaire?

Jusqu'à une éventuelle mise à jour de l'ARM (Accord de reconnaissance mutuelle), Swissmedic ne 

peut pas attribuer de numéro d'enregistrement unique européen (NAS) aux opérateurs 

économiques basés en Suisse ou au Liechtenstein via EUDAMED.

Afin d'atténuer les conséquences de cette perte d'informations et d'assurer la surveillance du 

marché en Suisse et au Liechtenstein, les fabricants, les mandataires et les importateurs ayant 

leur siège en Suisse ou au Liechtenstein doivent s'enregistrer une seule fois auprès de 

Swissmedic.

Les opérateurs économiques doivent s'enregistrer au plus tard trois mois après la première mise 

sur le marché d'un produit en Suisse ou au Liechtenstein. Ce délai doit permettre de ne pas 

entraver la mise sur le marché de produits conformes et de lutter contre une éventuelle pénurie 

d'approvisionnement en Suisse et au Liechtenstein.

Informations détaillées sous Swissmedic

https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/home/dispositifs-medicaux/medizinprodukte-datenbank/chrn-swiss-single-registration-number.html


Complément 23-05 : Introduction du Swiss Single Registration Number

Quelles informations sont complétées?

Parmi les CHRN Actors, seules les entreprises ayant le rôle de "Authorized Representative" sont 

référencées.

Dans le schéma SERVICEPROVIDER, le CHRN de type "Authorized Representative" est placé 

dans le champ CODE existant et y a été introduit dans le nouveau CODETYPE 70. 

Un nouveau CODETYPE sera créé à cet effet, qui comprendra deux types d'identifiants. Il s'agit du 

RCC (numéro de registre de l'organisme payeur) et du CHRN. A l'avenir, ce nouveau CODETYPE 

70 pourra être complété par n'importe quel identifiant.



Complément 23-05 : Introduction du Swiss Single Registration Number

Comment passer de l‘article à ce numéro?

Exemple B. Braun Medical, Seesatz 17, 6204 Sempach
CHRN-AR-20000719 (Authorised representative)



Complément - restrictions commerciales pour la liste B+

Que signifie B+?

Depuis début 2019, les pharmaciens peuvent délivrer tous les médicaments sans ordonnance 

médicale, sous certaines conditions. Non seulement dans des cas exceptionnels et justifiés, comme 

c'était le cas jusqu'à présent, mais aussi pour des médicaments et des indications déterminés 

par le Conseil fédéral.

Un groupe d'experts interdisciplinaire, dénommé «Liste d'indications» de l'OFSP a établi à cet effet 

une liste qui énumère «les indications et les médicaments soumis à ordonnance qui peuvent 

être remis sans ordonnance par les pharmaciens pour le traitement de maladies courantes" 

(souvent appelée "liste B+" dans le langage courant).

Les pharmaciens et pharmaciennes ont non seulement de nouveaux droits, mais aussi de 

nouvelles obligations. Ils procèdent à des évaluations approfondies, définissent des plans 

thérapeutiques et documentent à l'aide d'outils informatiques.

Lorsqu'ils délivrent un médicament soumis à ordonnance, ils sont tenus de consigner par 

écrit la décision de remise.

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/heilmittel/abgabe-von-arzneimitteln.html


Complément - restrictions commerciales pour la liste B+

Qu'est-ce qu'une restriction commerciale ?

La restriction commerciale (Regulation) permet d'identifier les articles qui sont soumis à des 

dispositions commerciales supplémentaires. Elle permet de représenter les exigences légales 

particulières qui s'appliquent au commerce et à la manipulation de tels articles.

https://index.hcisolutions.ch/DataDoc/element/ARTICLE/ART/REGULATIONS/REGULATION


Complément - restrictions commerciales pour la liste B+

La modification a été effectuée le 15.01.2023

INDEX avant 15.01.2023: 

▪ Sale.SM.B.Plus.Eye (Maladie des yeux)

INDEX depuis 15.01.2023:

▪ Sale.SM.B.Plus.Eye.a (Conjonctivite allergique saisonnnière) 

▪ Sale.SM.B.Plus.Eye.b (Conjonctivite bactérienne) 

▪ Sale.SM.B.Plus.Eye.c (Sécheresse oculaire)

Le CODETYPE 57 a ainsi été divisé en sous-chapitres correspondants:



Complément 23-05: Suppression du registre thérapeutique

Qu'est-ce que le registre thérapeutique?

Le registre thérapeutique est un système de classement 

hiérarchique de la rédaction scientifique de HCI Solutions 

SA. L'objectif du registre est de trouver rapidement une 

préparation à partir de critères thérapeutiques.

Le registre thérapeutique se compose de groupes 

principaux et de sous-groupes.



Complément 23-05 : Suppression du registre thérapeutique

Qu'est-ce qui est supprimé?

TR= Registre thérapeutique: 

La structure des données est limitée à une relation 1:1. Il n'y avait que 0....1 entrée.

Dans la pratique, un produit peut se trouver à plusieurs endroits dans le registre thérapeutique.

Dans la version 2019-11, le schéma a été complété par un nouveau nœud TRE et par l'élément 

TRCD . L'élément TRCD peut ainsi être mentionné plusieurs fois (0...n).

https://index.hcisolutions.ch/DataDoc/element/PRODUCT/PRD/TRE/TRCD


Release 23-05: Calendrier
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Documedis | Vaccination est la gamme de produits pour la 

vaccination dans les cabinets médicaux et les pharmacies, 

composée de produits logiciels, de services et de prestations 

performants. De la documentation sur la vaccination à l'élaboration 

d'un plan de vaccination clair en passant par l'analyse. Avec 

Documedis Vaccination, les professionnels de la santé conseillent 

leurs clients de manière exhaustive et obtiennent la base idéale pour 

les rendez-vous de vaccination récurrents.

Documedis Vac = Documentation sur la vaccination

▪ Documenter les vaccinations de manière numérique

▪ Les données saisies sont standardisées selon CH-VACD et 

peuvent ainsi être transférées dans le dossier électronique du 

patient (DEP).

Documedis CDS.CE Vac Check = Contrôles de vaccination

(Dispositif médical de classe I MDD):

▪ Analyse du statut vaccinal

▪ Identification des risques

▪ Plan de vaccination numérique avec aperçu de tous les rendez-

vous de vaccination

Documedis | Vaccination



Documedis | Vaccination

Aperçu des fonctionnalités

Lien pour les vidéos tutorielles

https://www.hcisolutions.ch/fr/medication-solutions/documedis/vaccination.php


Documedis | Vaccination

Résultat du Vac Check et création du plan de vaccination



Documedis | Vaccination

Questionnaire de triage du Vac Check



Documedis | Vaccination

Enregistrer de manière structurée dans le système primaire et le DEP

DEP
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Documedis | Data Services

Vision HCI

Données rédactionnelles à valeur ajoutée

Données de base agrégées

Données brutes Données brutes



Data Export Center

Données brutes

Médicaments Parapharmacie / Cosmétique RépertoiresMedTech

API/Webservices and Web-Apps



Documedis | Data Services

Vision HCI



Documedis | Data Services

Vision HCI

Nombre croissant de couches supplémentaires

14‘000
360° Images

14’000
Produis avec

données CDS
46‘000

Articles contenant des 

textes de 

consommateurs

3’000
Champs 

calculatoires

4’800 Déclarations

complètes

110‘300 
Articles avec

images

Températures de conservation

1000
Produits avec des 

données

SwissDRG

3‘200
Intéractions

14‘000
Textes courts

7‘000
Indications

codées



Documedis | Data Services

Fonctionnalités de l'API Documedis

Plateforme





Comment cela s'est-il passé 
pour vous ?

Merci beaucoup pour votre attention!


